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DELIBERATION DE L’ASSEMBLEE

Le Conseil départemental,

Vu le rapport du Président n°2020 DM2 E 29 4,

Vu l’avis de la Commission de la culture, du patrimoine et de la coopération décentralisée,

Entendu, le rapport du rapporteur M. Curtaud au nom de la Commission de la culture, du patri-
moine et de la coopération décentralisée,

Après en avoir délibéré,

DECIDE

de voter en faveur de l’association Fonds Arménien de France une aide exceptionnelle de
50 000 € pour venir en soutien aux populations victimes de la guerre entre l’Arménie et l’Azerbaïdjan.
Une convention financière et de partenariat sera présentée en Commission permanente et précisera
les actions spécifiques de ce concours.

Pour extrait conforme,


